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Département de 
Psychiatrie Adulte
Organisé par l’Unité Spécialisée d’Accompagnement du Psychotraumatisme

MARDI 18 
NOVEMBRE 

À VILLEPINTE 

SALLE JACQUES BREL

Secrétariat : rb.secret.usap@ght-gpne.fr

S'UNIR 

POUR PROTÉGER, 
DYNAMIQUES 

ET INNOVATIONS

Un territoire piloteSSeine-Saint-Denis
intrafamilialiales

aux violences

GHT Grand Paris Nord-Est

GHT Grand Paris Nord Est

@ghtgrandparisnordest

@ght_gpne

Restez connectés avec le
#GHTetvous
www.ght-gpne.fr

15
e journée de sensibilisation

AVEC LE SOUTIEN DE

Responsable de l’organisation
Fatima Le Griguer Atig 
Pour tout contact : 
fatima.le-griguer-ght@gpne.fr 
ou rb.secret.usap@ght-gpne.fr
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Boulevard Robert Ballanger
93 602 Aulnay-sous-Bois
01 49 36 71 23

www.ght-gpne.fr

Équipe organisatrice 
de la journée
A. Abbou, B. Guillemard, 
M. Morales, C. Collinot, 
S. Chanchah, N. Valoise, 
H. Dikaios, W. Petroque, 
N. Morel, E. Le Grand, 
J. Mayrand

Service communication
M.-L. Guidé, M. Sakho, 
H. Daubannes



MATIN

MATIN

APRÈS-MIDI

8H30  Accueil des participants

9H  Ouverture de la journée

• �Mme Martine Valleton, maire de Villepinte
• �Mme Farida Adlani, maire adjointe Villepinte et 
vice-présidente du conseil Régional chargée de la 
santé de la Région

• �Mr Renaud Diehl, directeur du CHI Robert Ballanger
• �Mme Emmanuelle La Tour, directrice 
départementale ARS IDF – délégation 
départementale de Seine-Saint-Denis 

• �Dr Toufik Selma, chef de département de 
psychiatrie adulte du GHT-GPNE

9H30  Table ronde 1

Modératrice
• �Mme Ernestine Ronai, présidente de la CNOP, ex-
responsable de l’Observatoire des violences faites 
aux femmes 93

Les politiques publiques en matière de lutte 
contre les violences intrafamiliales
• �Mme Dominique Vérien, présidente de la 
commission violences faites aux femmes (Sénat)

• �Mme Alexandra Louis DIAV, déléguée 
interministérielle à l’aide aux victimes

• �Mme Roxana Maracineanu, responsable MIPROF 
ex-ministre des sports

• �Mme Charlotte Beluet, haute fonctionnaire du 
ministère de la justice

14H15  Table ronde 4

Modératrice
• �Dr Frédérique Broisin, médecin des urgences 
chirurgicales Robert Ballanger

Accompagnement des victimes 
et des agresseurs
• �Dr Daniel Pinède, responsable CRIAVS, Ville-Evrard
• �Mme Michelle Rigaud, coordinatrice ERP et MAP, 
sauvegarde

• �Mr Florent Freneuil, psychologue clinicien, 
sauvegarde

• �Mme Agnès Diallo et Mme Lynda Achour, service 
social du Conseil départemental

15H15  Table ronde 5

Modérateur
• �Dr Jean-Louis Maurel, responsable adjoint du 
département de psychiatrie adulte, GHT-GPNE

Un soin et une évaluation pluridimensionnels
• �Dr Laetitia Lasne, cheffe de service, Unité 
Médico-Judiciaire (UMJ)

• �Équipe CRPPN – USAP psychotraumatisme 
adulte, ateliers danse orientale, boxe, massage, 
psychosensoriels, surfthérapie

• �Équipe UPPS psychotraumatisme enfant, 
Dr Nicolas Leblé, responsable unité UPPS et unité 
Popcorn et Mme Jeanne Cabos, psychologue

• �Partenariat avec la Clinique de l’Alliance, 
Dr Mouloud Benbachah, coordinateur médical

16H15  Table ronde 6

Modératrice
• �Mme Fatima Le Griguer Atig, coordinatrice 
et responsable, Unité de Soins et 
d’Accompagnement du Psychotraumatisme 
(USAP)

��Témoignages parcours de soins anciennes 
patientes et professionnels de santé formés

16H45  Conclusion

• �Mr Noël Agossa, président de l’AFVF Association 
des Familles de Victimes de Féminicides

17H  Clôture de la journée

10H15  Table ronde 2

Modérateur
• �Pr Thierry Baubet, responsable CIVIISE, chef 
de service universitaire de psychopathologie 
de l’enfant de l’adolescent, responsable CRPPN 
APHP Avicenne

Loi et amélioration du parcours judiciaire
• �Pr Yvonne Muller, professeure des universités en 
droit pénal, Université Nanterre

• �Mme Ange Ozel, référente du pôle VIF du Tribunal 
correctionnel, TGI Bobigny

• �Mme Océane Le Rouge, magistrate référente 
violences intrafamiliales et Mélissa CIMBER 
attachée de justice TJ enfants Bobigny

• �Mme Julie Durand, direction Départementale de la 
Sécurité Publique (DTSP93)

• �Mr Christophe Conizzio, retraité de la police 
nationale, ancien major, commissariat ASB puis le 
Blanc-Mesnil

• �Dr Gilles Lazimi, médecin généraliste, membre 
Haut Conseil à l’Égalité entre les femmes et les 
hommes (HCDE)

• �Dr Sarah Benhamou, référente violences faites 
aux femmes, CDOM 93

11H  Table ronde 3

Modératrice
• �Dr Clémentine Rappaport, cheffe du 
département de pédopsychiatrie GHT-GPNE

Le rôle des associations implantées 
sur le territoire
• �Dr Emmanuelle Piet, responsable du Collectif 
féministe contre le viol (CFCV)

• �Dr Muriel Salmona, présidente de l’Association 
Mémoire Traumatique

• �Mme Marie Pellieux, directrice adjointe, Amicale 
du Nid 93

• �Mr Jérôme Jannic, responsable, SOS Victimes 93
• �Mme Pauline Menaut, directrice, SOS Femmes 93
• �Mme Céline Foulc, responsable, Centre 
d’Information sur les Droits des Femmes et des 
Familles de Seine-Saint-Denis (CIDFF 93)

12H30  Échanges

12H45  Déjeuner

a Seine-Saint-Denis est devenue un territoire 
pilote grâce aux partenariats que l’Observatoire 
départemental des violences envers les femmes 
a su mettre en œuvre.

Cette démarche a aussi été celle du groupe de travail 
créé par Fatima Le Griguer et Frédérique Broisin, il y a 
une dizaine d’années. Elles ont mobilisé les différents 
services de l’hôpital pour que ceux-ci participent à la 
lutte contre les violences faites aux femmes. Elles ont 
fait appel pour cela à l’Observatoire. Et je me souviens 
être venue rencontrer les professionnel.le.s de l’hôpital 
concerné.e.s pour parler de ce qu’il est possible de faire 
ensemble contre les violences faites aux femmes.

C’est ce partenariat qui a donné naissance au protocole 
Feminicide qui permet la prise en charge à l’hôpital des 
enfants suite à un Feminicide. Ce protocole s’applique 
grâce aux services de pédiatrie et de pédopsychiatrie, 
au Parquet de Bobigny, à l’aide sociale à l’enfance du 
Département et au Cedefe. Ce protocole doit beaucoup 
à l’implication de la docteure Clémentine Rappaport.

C’est également ce partenariat qui aujourd’hui se dé-
veloppe à l’USAP avec la prise de plainte à l’hôpital, 
la présence de l’association SOS Victimes 93 et d’une 
permanence d’avocates.

Comment définir le partenariat ? Je le définis avec 
quatre mots : l’égalité entre les partenaires qu’ils soient 
institutionnels ou associatifs. Ensuite la confiance 
entre les partenaires, ce qui signifie que les dysfonc-
tionnements qui peuvent exister sont analysés pour 
permettre des améliorations et éviter les catastrophes. 
Tout cela nécessite l’implication des personnes et en-
fin l’engagement des institutions, des services, des as-
sociations par des conventions, des protocoles. Cela 
permet que perdurent les dispositifs de protection 
au-delà des personnes.

La lutte contre les violences faites aux femmes, né-
cessite persévérance, courage, énergie. Ces violences 
attaquent les victimes mais aussi parfois les profes-
sionnelle.s lorsque elles ou ils ne parviennent pas à 
protéger les victimes. C’est pourquoi il est nécessaire 
de pouvoir s’appuyer sur des partenaires, afin en-
semble de chercher des solutions pour faire entendre 
la parole des femmes. On a beaucoup dit que les 
femmes libéraient leur parole, nous, les professionnel.
le.s, avons répondu que nous libérions notre écoute 
pour être davantage protectrices.

L La domination des hommes sur les femmes, le pouvoir 
des hommes sur les femmes, le contrôle des hommes 
sur les femmes ne sont pas des fatalités. Il est possible 
de faire reculer les violences masculines faites aux 
femmes et même de les éradiquer, ceci nécessite une 
volonté politique, une volonté de la société toute entière.

LE PARTENARIAT, CONDITION INDISPENSABLE 
POUR LA PROTECTION DES FEMMES VICTIMES 
DE VIOLENCES

De Ernestine Ronai, fondatrice et responsable de l’observatoire 
départemental des violences envers les femmes jusqu’en juillet 2025.
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